
RÈGLEMENT COMPLET «La hotte Semences de France » 

 Article 1 : ORGANISATION ET DATES  

Semences de France - immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro : 775 
690 209 dont le siège social est situé au 62, Rue Leon Beauchamp 59 932 La Chapelle D’Armentières  
Organise du 01-12-2017 00:00:00 au 25-12-2017 23:59:59 inclus, un Jeu gratuit sans obligation 
d’achat intitulé : «La hotte Semences de France» (ci-après dénommé « le Jeu»), selon les modalités 
décrites dans le présent règlement. Ce Jeu sera accessible à partir du site web Semences de France, 
sur différents réseaux sociaux et accessible sur mobile. 
Cette opération n’est ni organisée, ni parrainée par Facebook, Google, Apple ou Microsoft.  
Les données personnelles collectées sont destinées à la société organisatrice et non à Facebook, 
Google, Apple ou Microsoft. 
 
Article 2 : PARTICIPANTS  

 
Ce Jeu est ouvert à toute personne physique agée de 13 ans, disposant d’un accès à internet ainsi 
que d’une adresse électronique valide  
Le Jeu est soumis à la réglementation de la loi française applicable aux jeux et concours.  
Tout participant mineur doit néanmoins obtenir l'autorisation préalable de l’un de ses deux parents 
ou de son tuteur légal pour participer au Jeu. La société organisatrice pourra demander à tout 
participant mineur de justifier de cette autorisation et, le cas échéant, disqualifier un participant ne 
pouvant justifier de cette autorisation. La société organisatrice pourra demander à tout gagnant 
mineur de justifier de ladite autorisation relative à sa participation au Jeu. La société organisatrice se 
réserve le droit de tirer au sort un autre gagnant dès lors qu’un gagnant initial, s’il est mineur, n’est 
pas en mesure d’apporter de preuve suffisante de ladite autorisation.  
Le seul fait de participer à ce Jeu implique l'acceptation pure et simple, sans réserve, du présent 

règlement. 

 Article 3 : MODALITÉS DE PARTICIPATION  

 Ce Jeu se déroule exclusivement sur internet aux dates indiquées dans l’article 1 et est accessible 
depuis le site Semences de France et réseaux sociaux. Il est également accessible sur mobile. La 
participation au Jeu s’effectue en remplissant le formulaire de participation mis à disposition des 
participants.  
Le participant peut inviter ses proches à participer au Jeu en fournissant leur adresse électronique. Le 

participant prend l'initiative et la responsabilité de fournir les adresses électroniques de ses proches 

aux fins de l'envoi d'une telle invitation. Il s'engage à avoir obtenu le consentement explicite et 

informé des titulaires des adresses électroniques qu'il fournit à la société organisatrice. La société 

organisatrice n'agit que sur la volonté et au nom du participant en qualité de prestataire technique 

d'envoi des messages du participant. En conséquence, le participant dégage la société organisatrice 

de toute responsabilité du fait des adresses électroniques de proches qu'il fournit à la société 

organisatrice et du fait de l'envoi d'un message d'invitation à ces proches.  

Le Jeu étant accessible sur la plate-forme Facebook, www.facebook.com, en aucun cas Facebook ne 
sera tenu responsable en cas de litige lié au Jeu. Facebook n'est ni organisateur ni parrain de 
l'opération. Les données personnelles collectées lors du Jeu sont destinées à la société organisatrice.  
Le Jeu étant accessible sur téléphone mobile (Smartphone), en aucun cas Apple, Microsoft, Google 

où toute autre plate-forme d'application mobile ne seront tenus responsables en cas de litige lié au 

Jeu. 



Article 4 : DOTATIONS  

Est mis en jeu les lots suivants :  

25 cartes cadeaux (20 cartes cadeau de 15 euros , 4 cartes cadeau de 30 euros et 1 carte cadeau de 

80 euros). Valeur globale des lots : 500 € au total. Principe d’une box par mois avec la possibilité de 

retirer la box en boutique partenaire ou de faire livrer la box à l’adresse du gagnant, partout en 

France métropolitaine (5€ supplémentaire par box).  

Article 5 : INFORMATION DES GAGNANTS  

Les formulaires qui ne seront pas entièrement remplis ne seront pas pris en compte. Le gagnant 

recevra un courrier électronique, à l’adresse électronique qu’il aura fournie dans le formulaire de 

participation, dans les 7 jours suivant la fin du Jeu, lui confirmant la nature du lot gagné et les 

modalités pour en bénéficier. Tout gagnant ne donnant pas de réponse dans un délai de 7 jours à 

compter de l’envoi d’avis de son gain sera réputé renoncer à celui-ci et le lot sera attribué à un 

nouveau gagnant.  

Article 6 : ÉCHANGE DU LOT - En aucun cas, le lot mis en jeu ne pourra être échangé contre des 

espèces, ni être cédés.  

Cependant, la société organisatrice se réserve la possibilité de remplacer le lot annoncé, par un lot 

équivalent si des circonstances extérieures l’y contraignent. Elle se réserve également le droit 

d’écourter, de proroger, de modifier ou d’annuler le jeu si des circonstances l’exigent.  

- Aucune contrepartie en valeur monétaire ne pourra être exigée.  

- Le lot est non cessible.  

La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de l’utilisation ou de la non 

utilisation, voire du négoce, des lots par les gagnants. 

ARTICLE 7 : RESPONSABILITÉ  

La société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force 

majeure, d'événements indépendants de leur volonté ou de nécessité justifiée, elle était amenée à 

annuler le présent jeu, à l'écourter, le proroger ou à en modifier les conditions. 

 La société organisatrice ne sera pas responsable de tout dysfonctionnement du réseau "Internet" 

empêchant le bon déroulement du jeu notamment dû à des actes de malveillances externes. La 

société organisatrice ne saurait davantage être tenue responsable au cas où un ou plusieurs 

participants ne pourraient parvenir à se connecter aux sites du jeu du fait de tout défaut technique 

ou de tout problème lié notamment à l'encombrement du réseau. La société organisatrice met tout 

en œuvre pour offrir aux utilisateurs des informations et/ou outils disponibles et vérifiés, mais ne 

saurait être tenue pour responsable des erreurs (notamment d’affichage sur les sites du jeu, d’envoi 

d’e-mails erronés aux participants), d’une absence de disponibilité des informations et/ou de la 

présence de virus sur leur site, de tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon 

déroulement du jeu ; des interruptions, des délais de transmission des données, des défaillances de 

l’ordinateur, du téléphone, du modem, de la ligne téléphonique du joueur, des serveurs, des 



fournisseurs d’accès Internet, des opérateurs de téléphonie, des équipements informatiques, des 

logiciels; de la perte de tout courrier électronique et plus généralement, de la perte de toute donnée, 

des conséquences de tous virus, bug informatique, anomalie, défaillance technique, de tout 

dommage causé à l’ordinateur d’un participant, de toute défaillance technique, matérielle et 

logicielle de quelque nature, ayant empêché ou limité la possibilité de participer au jeu ou ayant 

endommagé le système d’un joueur. Il appartient à tout participant de prendre toutes les mesures 

appropriées de façon à protéger ses propres données et/ ou logiciels stockés sur son équipement 

informatique et téléphonique contre tout atteinte. La connexion de toute personne au site et la 

participation au jeu se fait sous son entière responsabilité.  

La société organisatrice pourra annuler ou suspendre tout ou partie du jeu s'il apparaît que des 

fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique dans 

le cadre de la participation au jeu. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer 

les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de 

ces fraudes.  

S’il était constaté un éventuel retard, des grèves ou faits perturbant l'acheminement des courriers 

postaux ou électroniques, ainsi qu'une perte desdits courriers, la société Semences de France ne sera 

pas tenue responsable desdites conséquences. Les éventuelles réclamations devront être formulées 

par les destinataires directement auprès des entreprises ayant assuré l’acheminement. 

La société Semences de France n'est pas responsable en cas : 

- D'accident lié à l'utilisation des dotations,  

- D'intervention malveillante,  

- De problèmes de liaison téléphonique, internet ou d'acheminement du courrier,  

- De problèmes de matériel ou logiciel,  

- De problèmes d’accès au serveur du jeu,  

- De destruction des informations fournies par des participants pour une raison non imputable à 

Semences de France,  

- De dysfonctionnements de logiciel ou de matériel,  

- D'erreurs d'origines électriques,  

- De perturbations qui pourraient affecter le bon déroulement du jeu ou de dysfonctionnement du 

procédé de ranking. 

Dans tous les cas, si le bon déroulement administratif et/ou technique du jeu est perturbé par un 

virus, bug informatique, intervention humaine non autorisée ou toute autre cause échappant à 

Semences de France, celle-ci se réserve le droit d'interrompre le jeu. De même, la participation à ce 

jeu implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et des limites de l'Internet, 

l'absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels ou piratage et les 

risques de contamination par des éventuels virus circulants sur le réseau, ou tout autre problème lié 

à la Poste.  



Article 8 : CONDITIONS GÉNÉRALES ET LITIGES  

La participation à ce jeu gratuit implique l’acceptation pleine, entière et sans réserve du présent 

règlement. Tout contrevenant à l’un ou plusieurs des articles du présent règlement sera privé de la 

possibilité de participer au jeu, mais également du prix qu’il aura pu éventuellement gagner. 

Les organisateurs se réservent le droit d’interrompre, de modifier, d’écourter, de prolonger ou 

d’annuler ce jeu gratuit, si des événements indépendants de leur volonté les y contraignent. Leur 

responsabilité ne pourrait être engagée de ce fait. 

Il ne sera répondu à aucune demande écrite ou téléphonique concernant l’interprétation du présent 

règlement, pour des raisons de coût et de logistique.  

Article 9 : PUBLICITÉ DES GAGNANTS  

La société organisatrice pourra demander aux gagnants du présent jeu une utilisation et une 

diffusion de leurs noms, adresse, photographie ainsi que leurs voix et ce à des fins publicitaires pour 

le compte de ladite société organisatrice.  

Cette utilisation ne se fera qu’après autorisation du gagnant et, en aucun cas, la remise du lot n’est 

subordonnée à ladite autorisation.  

Les gagnants ne pourront prétendre à aucun autre droit, ni aucune rémunération de ce fait.  

ARTICLE 10 : REMBOURSEMENT  

Le remboursement des frais d’affranchissement relatifs à la demande de règlement (timbre au tarif 

lent en vigueur), peut être obtenu sur simple demande écrite conjointe à l’adresse de la société 

organisatrice en joignant un R.I.B (ou R.I.P ou R.I.C.E). Le remboursement des frais de connexion 

internet pour participer au Jeu, dans la limite maximum de 3 minutes et hors participation mobile, 

peut être obtenu sur simple demande écrite à l’adresse de la société organisatrice en précisant 

lisiblement les informations suivantes : nom, prénom, adresse postale complète, date et heure de 

participation. La demande de remboursement devra être accompagnée d’un RIB, RIP ou RICE et 

d’une copie de la facture du fournisseur d’accès à internet du participant où apparaissent : d’une 

part la nature exacte de la prestation du fournisseur d’accès à internet et son mode de facturation 

(illimitée, forfaitaire…) et, d’autre part, les date et heure de connexion correspondant à la 

participation au Jeu clairement soulignées ou surlignées par le participant. Etant observé qu'en l'état 

actuel des offres de service et de la technique, certains fournisseurs d'accès à Internet offrent une 

connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est expressément convenu que tout accès au site 

s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tels que notamment connexion par câble, ADSL ou 

liaison spécialisée) ne pourra donner lieu à aucun remboursement, dans la mesure où l'abonnement 

aux services du fournisseur d'accès est dans ce cas contracté par l'internaute pour son usage de 

l'Internet en général et que le fait pour le participant de se connecter au site et de participer au Jeu 

ne lui occasionne aucun frais ou débours supplémentaire. Les frais de photocopie des éventuels 

justificatifs à fournir seront remboursés sur la base de 0,15 euro TTC par feuillet.  

ARTICLE 11 – DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE, LITTERAIRE ET ARTISTIQUE  
 



Les images utilisées sur le site du Jeu, les objets représentés, les marques et dénominations 
commerciales mentionnées, les éléments graphiques, informatiques et les bases de données 
composant le site du Jeu, sont la propriété exclusive de leurs titulaires respectifs et ne sauraient être 
extraits, reproduits ou utilisés sans l'autorisation écrite de ces derniers, sous peine de poursuites 
civiles et/ou pénales. Toute ressemblance de personnages ou d'éléments du Jeu avec d'autres 
personnages fictifs ou d'autres éléments de jeux déjà existants, serait purement fortuite et ne 
pourrait conduire à engager la responsabilité de la société organisatrice ou de ses prestataires.  
 
ARTICLE 12 – LOI "INFORMATIQUE ET LIBERTES" 
 
Les coordonnées des participants seront collectées et traitées informatiquement. Conformément à la 
loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, chaque participant dispose d’un droit d’accès, de 
rectification ou de radiation des informations le concernant en envoyant un courrier à l’adresse de la 
société organisatrice, spécifiée à l’article 1.  
 
ARTICLE 13 – ATTRIBUTION DE COMPETENCE ET INTERPRETATION DU REGLEMENT  
 
Toute contestation éventuelle sur l’interprétation du règlement sera tranchée par la société 

organisatrice. La participation à ce Jeu implique l'acceptation sans réserve (i) du présent règlement 

en toutes ses stipulations, (ii) des règles déontologiques en vigueur sur Internet (nétiquette, charte 

de bonne conduite, etc...) ainsi que (iii) des lois et règlements en vigueur sur le territoire français et 

notamment des dispositions applicables aux jeux et loteries en vigueur. Il ne sera répondu à aucune 

demande téléphonique ou écrite concernant l'interprétation ou l'application du présent règlement, 

les mécanismes ou les modalités du Jeu ainsi que sur la liste des gagnants. En cas de contestation, 

seul sera recevable un courrier en recommandé avec accusé de réception envoyé dans un délai de 30 

jours maximum après la date de fin du Jeu. Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est convenu que les 

informations résultant des systèmes de Jeu de la société organisatrice ont force probante dans tout 

litige quant aux éléments de connexion et au traitement informatique desdites informations relatifs 

au Jeu. Préalablement à toute action en justice liée ou en rapport avec le présent règlement (en 

particulier son application ou son interprétation), les participants s’engagent à former un recours 

amiable et gracieux auprès de la société organisatrice. Les participants sont soumis à la 

réglementation française applicable aux jeux et concours. Tout litige qui ne pourra être réglé à 

l'amiable sera soumis aux tribunaux compétents dont dépend le siège social de la société 

organisatrice, sauf dispositions d'ordre public contraires. 


